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REDYNAMISATION DU CENTRE-VILLE :

VILLEFONTAINE LANCE SA PREMIÈRE BOUTIQUE À L’ESSAI

La Ville de Villefontaine lance l’opération « Ma Boutique à l’Essai », qui a pour but de permettre aux 
personnes qui souhaitent ouvrir un commerce de tester leur concept au sein d’une boutique pilote 
située dans le centre-ville.

Lancement de l’opération avec la signature de la convention par la ville et ses partenaires 
lundi 26 novembre à 15h

devant le local situé 14 allée Pierre Bérégovoy, 

Découvrez une opération inédite et innovante, 
menée dans le cadre de la redynamisation du commerce de centre-ville.

L’appel à projet se déroulera à l’occasion de ce lancement, organisé dans le local du centre-ville qui 
accueillera un commerçant à l’essai.

Cette opération est ouverte à tout porteur de projet qui souhaite ouvrir un commerce de proximité. Au 
sein d’une boutique pilote, il pourra tester son idée et son marché pendant une période de 6 mois. Avant 
la phase de test, il bénéficiera d’un accompagnement dans le montage de son dossier et de l’expertise 
d’un comité de spécialistes en création d’entreprise.

Outre l’accompagnement, l’autre avantage du dispositif pour le futur commerçant est de bénéficier 
d’un loyer modéré et d’avoir la possibilité de conserver le local si le test est réussi. Ainsi l’idée est 
d’encourager l’ouverture de nouvelles boutiques en centre-ville.

Le concept de boutique à l’essai est né en novembre 2013 dans l’Oise à Noyon (60).  Dans cette ville, il 
a contribué à la réouverture de 8 nouvelles boutiques sur la quinzaine qui étaient fermées.

La Ville de Villefontaine bénéficie de l’appui de la Fédération des Boutiques à l’Essai dans le cadre 
de la mise en œuvre du dispositif. Elle s’appuie également sur des partenaires locaux pour offrir au 
nouveau commerçant des aides au lancement de son activité (frais bancaires réduits et assurance à 
tarif préférentiel).

« Il est important de donner un signal fort sur le commerce de centre-ville. C’est en encourageant 
l’implantation de nouveaux commerces que nous ferons revivre notre centre-ville » précise Bernadette 
Palkus, conseillère municipale déléguée au commerce.

Les porteurs de projets qui souhaitent intégrer le dispositif peuvent contact Corentin Bonnet, service 
économie au 04 74 96 70 52.

Opération lancée en partenariat avec l’ACAV, la Chambre des métiers et de l’artisanat de l’Isère, la 
CCI Nord-isère, Initiative Nord-isère, L’adie, EG assurances, le Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes et la 
fédération des boutiques à l’éssai.
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